
3500 DÉBATS DES COMMUNES

Ottawa K I A 0J9

Objet: Prêt de -Compte n0  Solde:
Je me reporte au prêt que le gouvernement du Canada a été

heureux de vous consentir pour vous aider à immigrer au
Canada.

Comme vous avez commencé à vous adapter au mode de vie
au Canada, nous vous demandons de nous faire part de votre
situation financière de façon que nous nous entendions sur les
modalités de remboursement de votre prêt. N'oubliez pas que
tous les remboursements que vous effectuerez aideront grande-
ment le Canada à faire venir d'autres personnes en renflouant
la caisse des prêts de transport.

Si vous ne pouvez verser des mensualités régulières mainte-
nant ou si vous préférez que celles-ci soient différées pour
quelques temps en raison de votre situation financière, veuillez
nous en informer par écrit ou présenter cette lettre au Centre
d'Immigration Canada le plus près de votre domicile. Les
agents compétents examineront alors la situation avec vous.

Le Règlement sur l'immigration prescrit que le prêt doit être
remboursé dans les mois suivants l'arrivée au Canada. Afin
de liquider votre dette au cours de cette période, vous devrez
nous faire parvenir des mensualités de S . Le solde débiteur
total s'élève à $ .

Si l'échéancier précité est convenable, veuillez établir tous
les chèques ou mandats-poste à l'ordre du Receveur général du
Canada et y inscrire le numéro de votre prêt de transport, soit
Vous trouverez, ci-jointe, une enveloppe-réponse franc de
port pour votre utilité. Nous vous saurions également gré de
nous tenir au courant de tout changement d'adresse.

Nous comptons grandement sur votre collaboration à ce
sujet, et nous vous prions d'agréer, , l'expression de nos
sentiments distingués.

pour le chef de la

Comptabilité du

revenu

LA COMMISSION D'APPEL DES PENSIONS

Question n 1274-M. Forrestail:

1. Quelles sont a) la composition, b) la répartition par province de la
Commission d'appel des pensions?

2. Quels sont a) les nom et date de nomination de chacun des membres de la
commission, b) leur répartition par province?

L'hon. Monique Bégin (ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social):

1. a) Aux termes de l'article 85 de la loi sur le Régime de
pensions du Canada, la Commission d'appel des pensions doit
se composer d'un président, d'un vice-président et d'au moins
un et au plus huit autres juges.

b) La loi sur le Régime de pensions du Canada ne
prévoit pas la répartition des nominations par
province.

2. a) Nom

Monsieur le Juge
M. L. Tyrwhitt-Drake
Monsieur le Juge
Jacques Boucher
(Vice-président)
Monsieur le Juge
Sam S. Bard
Monsieur le Juge
John N. Bugold
Monsieur le Juge André M.
Déchêne (Président)
Monsieur le Juge
Elmer E. Smith
Monsieur le Juge
Wilfred R. Dupont

Monsieur le Juge
Donald H. Bowen

Monsieur le Juge
Jean-Marc Labrosse
Il y a une vacance.

Date de la nomination

le 23 août 1966

le 13 mars 1979

le 28 janvier 1971

le 18 octobre 1973

le 18 octobre 1973

le 18 octobre 1973

le 15 mai 1975

le 23décembre 1977

le 23décembre 1977

8 octobre 1980

Province

Colombie-Britannique

Québec

Québec

Nouveau-Brunswick

Alberta

Ontario

Ontario

Alberta

Ontario

L'ACDI-LES PROJETS EN INDE

Question n0 1277-M. Greenaway:
1. Quels sont les nom, endroit et type des projets de l'ACDI en cours en Inde

et quelle est, dans chaque cas, la date a) de début, b) de fin d'exécution prévue?

2. Dans chaque cas, combien a) de Canadiens, b) d'autochtones sont
employés, et (i) à quel titre (ii) depuis quand (iii) combien de temps continue-
ront-ils encore de travailler pour chaque projet et combien en coûte-t-il au
Canada?

3. Dans chaque cas, quels sont a) le matériel, b) les machines, c) les autres
équipements fournis par le Canada et à quel prix?

4. Quels sont les nom, endroit, type et coût estimatif des projets que l'ACDI
compte réaliser en Inde au cours des trois prochaines années et, dans chaque cas,
a) quelle est la date de début et de fin d'exécution des travaux, b) combien (i) de
Canadiens (ii) d'autochtones y seront employés?

L'hon. Mark MacGuigan (secrétaire d'État aux Affaires
extérieures):

1, 2 et 3. L'ACDI
en Inde:

Culture sèche
Endroit:
Catégorie:

Début d'exécution:
Fin d'exécution.
Personnel canadien:

Personnel local:
Coût du projet:

Formation CIMMYT
Endroit:
Catégorie:

réalise actuellement les projets suivants

Hyderabad, Inde
Experts, formation, bourses, et équipement et
fournitures connexes pour la recherche agricole.
Entente signée en avril 1969.
1980.
Une équipe d'experts agricoles canadiens est en
Inde depuis 1969 et a participé aux étapes
successives du projet. Il y a actuellement cinq
Canadiens sur le terrain, qui y demeureront jusqu'à
l'achèvement du projet.
6 stagiaires
Coût total estimé à $5 350 000, répartis ap-
proximativement de la façon suivante: S2 205 300
pour les experts; $57 400 pour la formation;
$3 087 300 pour l'équipement et les fournitures.

Inde et Mexique
Subvention au Centre international pour l'amé-
lioration du maïs et du blé (CIMMYT) du
Mexique, pour un programme de formation, des
services de consultants, des échanges techniques
et de l'équipement à l'appui de la recherche sur le
maïs et le blé en Inde.


